
 

           Conseils aux adoptants 
  
 
L’Association de Défense des Animaux d’Espalion rappelle que l’adoption d’un animal doit être 
impérativement la conséquence d’un acte réfléchi. 
Accueillir un animal au sein de son foyer représente des devoirs mais aussi des obligations. Certains 
animaux portent un passé douloureux, notre devoir est de ne pas alourdir leurs traumatismes. 
Pensez-y ! 
 
Ce chien, ce chat que vous venez d’adopter, ce n’est pas un jouet, ni une peluche : c’est un être vivant 
(il mange, il boit, il joue, il peut être malade) qui a, lui aussi, son caractère, ses besoins, y compris et 
surtout le besoin d’être aimé et d’aimer. 
 
 
    --------------------------------------- 
 
 
Vous venez d’adopter un animal pour son bonheur et pour le vôtre. Ces quelques conseils devraient 
vous aider. 
 
Il est très important que pendant les premiers temps vous soyez particulièrement vigilant. Sortez 
toujours votre chien en laisse ; gardez votre chat à l’intérieur de votre maison ou de votre 
appartement. Si votre jardin n’est pas clos, ne laissez pas votre chien ou votre chat libre et sans 
surveillance. Il est, en effet, très important que vous accordiez un temps d’adaptation plus ou moins 
long à votre animal ; lui laisser du temps d’une part, pour s’adapter à ses nouveaux maîtres, d’autre 
part, s’adapter à son nouvel environnement. 
 
L’animal peut parfois paraître désaxé, il a perdu ses repères. Il avait des habitudes qui peuvent être 
perturbées (changement de nourriture, d’habitat, de personnes….) Il vous faudra lui donner un 
nouveau rythme de vie, en faisant preuve d’indulgence et de patience. 
 
Ne forcez pas son affection : qu’il s’agisse d’un chien ou d’un chat, parlez-lui doucement, calmement, 
mais laissez-le venir à vous LUI - MEME. Vous arriverez plus vite au résultat que vous souhaitez. 
 
 
Vous constaterez, à la lecture de ces quelques lignes, que posséder un animal demande de votre part de 
la patience, de la compréhension, de l’amitié, quelques connaissances et beaucoup d’amour. 
 
N’oubliez pas que le bonheur et la bonne santé de votre compagnon dépendent uniquement de 
vous, mais seront aussi votre récompense. 
 
Si ces petites obligations sont au dessus de votre courage, mieux vaut ne pas adopter un animal. 
 
Par contre, si vous pensez pouvoir assumer toutes les obligations qui découlent de la venue d’un 
animal au sein de votre foyer ; nous vous souhaitons beaucoup de bonheur et une longue vie 
heureuse avec votre nouvel ami. 
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